
R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  

 

 

 

15 RUE DE VAUGIRARD, 75291 PARIS CEDEX 06 

COMMISSION DES 

FINANCES 

Paris, le 17 février 2026 

 

CONVOCATION RECTIFIÉE 

 
La présente rectification a pour objet d’avancer à 9 heures le début de la 

réunion de commission du mercredi 18 février initialement prévu à 9 h 30, et 

d’ajouter à son ordre du jour la communication de MM. Claude Raynal, 

président, et Jean-François Husson, rapporteur général, sur les premiers 

éléments communiqués sur les « milliers de très fortunés ne payant pas l’impôt 

sur le revenu », selon les propos tenus par l'ancien ministre Éric Lombard (en 

réponse aux courriers qu’ils ont adressés aux ministres et lors du contrôle 

réalisé le 20 janvier 2026 aux ministères de l’économie, des finances et de la 

souveraineté industrielle, énergétique et numérique et de l’action et des comptes 

publics, en application de l’article 57 de la loi organique relative aux lois de 

finances (LOLF)). 

 
La Commission des Finances 

 
dont vous êtes membre 

se réunira 

 

 

Mercredi 18 février 2026 

 

À 9 heures 

 
(Salle de la commission) 

 

 

1° Examen du rapport de M. Arnaud Bazin, rapporteur, et élaboration du texte de 

commission sur la proposition de loi n° 170 (2025-2026), adoptée par l’Assemblée 

nationale, visant à la nationalisation d’ArcelorMittal France afin de préserver la 

souveraineté industrielle de la France  

 

Délai limite pour le dépôt des amendements de commission : 

Lundi 16 février 2026, à 12 heures 

 

 

2° Communication de MM. Claude Raynal, président, et Jean-François Husson, 

rapporteur général, sur les premiers éléments communiqués sur les « milliers de très 

fortunés ne payant pas l’impôt sur le revenu », selon les propos tenus par l’ancien 

ministre Éric Lombard (en réponse aux courriers qu’ils ont adressés aux ministres et 

lors du contrôle réalisé le 20 janvier 2026 aux ministères de l’économie, des finances 

et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique et de l’action et des 

comptes publics, en application de l’article 57 de la loi organique relative aux lois de 

finances (LOLF)) 

 

3° Questions diverses. 

 



R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  

 

 

 

15 RUE DE VAUGIRARD, 75291 PARIS CEDEX 06 

COMMISSION DES 

FINANCES 

 

Mercredi 18 février 2026 

 

À 10 h 30 

 
(Salle de la commission) 

 

1° Audition1 de Mmes Carine Camby, présidente de la première chambre de la Cour 

des comptes, Véronique Gronner, cheffe du service des ressources humaines au 

sein du secrétariat général des ministères économiques et financiers, et M. Boris 

Melmoux-Eude, directeur général de l’administration et de la fonction publique, 

pour suite à donner à l’enquête de la Cour des comptes, réalisée en application de 

l’article 58-2° de la LOLF, sur la rémunération à la performance des agents de 

l’État - exercices 2014 à 2024 (M. Claude Nougein, rapporteur spécial) 

 

2° Questions diverses. 

Le Président 

Claude Raynal 

 

 
1 Cette audition sera diffusée en direct sur le site internet du Sénat et, le cas échéant, sur les réseaux 

sociaux, puis consultable en vidéo à la demande. 


